
L'Actualité de Fréland 

Décembre 2024 

A NOTER ! 

 

• Calendriers des pompiers 2025 : 
Les Sapeurs-Pompiers de Fréland 
déposeront leur calendrier 2025 dans 
votre boite aux lettres, au courant du mois 
de décembre. Les pompiers et l'amicale 
vous remercient pour votre soutien. 
 

• Colis de Noël :  
Les colis de Noël, pour les personnes nées 
à partir de 1949 (75 ans) seront à retirer à 
la salle des fêtes – salle du bas- le Mardi 17 
décembre de 15h00 à 16h30. 
Les personnes souhaitant une livraison à 
domicile se signaleront auprès des 
services de la mairie au 03 89 47 57 13 
 

• Adresse mail mairie : 
Nous vous rappelons l'adresse mail de la 
mairie : mairie@freland.fr 
 

• Fermeture des bureaux : 
Nous vous informons de la fermeture de 
nos bureaux pour la période des fêtes de 
fin d'année : 
Bureaux de la Mairie et La Poste 
Du 25 au 27 décembre inclus 
Du 01 au 03 janvier inclus 
 

• Cérémonie des Vœux : 
Cordiale invitation à toutes et tous à la 
présentation des vœux par monsieur le 
Maire le DIMANCHE 12 JANVIER à 10h00 à 
la salle des fêtes du haut. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

80ème Anniversaire de la 
Libération de Fréland 

 

Samedi 7 décembre, toute la population 
est invitée à participer à cette 
commémoration. 
 
Les personnes qui souhaitent se costumer en 
« Alsacien.ne » pour la cérémonie du 80ème 
anniversaire de la libération le 7 décembre sont 
les bienvenues. 
 

LE PROGRAMME 
 

14 h 00 : AUBURE 
Cérémonie devant le Monument aux Morts 
16 h 00 : FRELAND 
Messe commémorative de la Libération. 
Avec la contribution des élèves des classes de 
CM1 et de CM2 de Fréland. 
17 h 00 : FRELAND 
Hommage aux combattants au Monument aux 
Morts. 
17 h 30 : FRELAND 
Hommage aux résistants frélandais et aux 
évadés polonais – Remise de médailles - Place 
de la Mairie. 
18 h 00 : FRELAND 
Allocutions des officiels et verre de l’amitié à la 
Salle des Fêtes. 
 

STATIONNEMENT 
STRICTEMENT INTERDIT 

 

Le 7 décembre à partir de 9h00 
- Place de la Mairie 
- Place devant l’église 
- Parking devant et derrière la Salle des 

Fêtes 

 



 

COMMANDES SAPINS D'INTÉRIEUR 
  
Les sapins seront à récupérer aux ateliers de la 
commune le samedi 7 décembre de 10h00 à 
12h00. 
 

PRECAUTIONS HIVERNALES 
 
En période hivernale soyez vigilants sur la 
route. Prenez les itinéraires les moins pentus 
possible et utilisez le frein moteur. 
 

NUISANCES SONORES 
 
Nous rappelons que les travaux non 
professionnels des habitants (bricolage, 
jardinage…) sont autorisés :  
 
Les jours ouvrables de 7h00 à 20h00 
Les samedis de 9h00 à 19h00 
Les dimanches et jours fériés de 9h00 à 12h00 
 
(Arrêté municipal n° 2007-49D) 
 

CHATS 

 
Si votre chat sort, prière de la faire stériliser 
pour éviter la prolifération.  

PLAQUISTE 

 

 

Les élu-e-s et l’ensemble du personnel communal 

vous souhaitent de joyeuses fêtes de Noël 

et vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2025. 

Quelques précautions avant l'hiver : 

Nous vous rappelons qu'il est obligatoire 
d'équiper son véhicule de pneus hiver ou de 
détenir des chaînes ou des chaussettes à neige 
à partir du 1er novembre 2024 et ce jusqu'au 31 
mars 2025. 
Déblayer le trottoir devant chez soi. 
Faire attention au stationnement des voitures 
pour faciliter le passage du chasse-neige. 
Pensez à protéger les compteurs d’eau du gel. 
 

SERVICE DÉCHETS 

En hiver, la neige ou le verglas peuvent 
perturber la collecte des poubelles, en 
particulier dans les communes de montagne. 
 
𝗘𝗻 𝗰𝗮𝘀 𝗱𝗲 𝗻𝗲𝗶𝗴𝗲 𝗼𝘂 𝗱𝗲 𝘃𝗲𝗿𝗴𝗹𝗮𝘀 : 

▪️ Ne sortir sa poubelle qu'à partir de midi pour 
faciliter le déneigement 
 

▪️ S'informer des éventuelles perturbations et  
rattrapages de collecte :  

www.service-dechets-ccvk.fr.rubrique 
Actualités ou page Facebook de la CCVK 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

• Jeudi 05 décembre : Don du sang de 16h30 à 
19h30 

• Samedi 7 décembre : Messe de 16h 

• Nuit de Noël le 24 décembre au soir : Messe de 
Minuit. 

• Dimanche 12 janvier : Vœux de la municipalité 
à 10h00 à la salle des fêtes. 
Théâtre : 

• Vendredi 31 janvier, 7 et 14 février – 20h00 

• Samedi 1, 8 et 15 février – 20h00 

• Dimanche 2, 9 et 16 février – 14h00 

• Samedi 11 janvier : Table de Patois 

• Jeudi 6 février : Don du sang 
 


